
Être enseignant, c’est exercer  
un métier qui a du sens, c’est avoir 
le goût de la transmission pour 
contribuer à former et valoriser  
les élèves. C’est aussi un métier  
où l’on travaille en équipe et qui 
ouvre d’autres perspectives  
de carrière.

Je deviens 
professeure 
de collège  

ou de lycée

Intégrez une licence 
disciplinaire dès la 
rentrée 2026 pour 
suivre une formation 
progressive en 5 ans
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devenirenseignant.gouv.fr

Je deviens
professeur

de collège ou de lycée

BACCALAURÉAT

PROFESSEUR DE COLLÈGE 
OU DE LYCÉE

→ Rémunération à partir de 
2 100 € nets/mois

LICENCE
DISCIPLINAIRE

→ En lien avec la discipline qui sera enseignée
→ Avec possibilité de suivre des modules 

de préparation à l’enseignement 
et aux concours dès la L2

MASTER ENSEIGNEMENT 
ET ÉDUCATION 

MENTION PROFESSORAT DU 2D DEGRÉ

→ Formation rémunérée en M1 : 
près de 1 400 € nets/mois 

+ 12 semaines de stage en établissement

→ Formation rémunérée en M2 : 
près de 1 800 € nets/mois

 + mise en responsabilité à mi-temps devant élèves

→ 2 épreuves d’admissibilité
→ 2 épreuves d’admission 

CONCOURS À BAC + 3 
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEUR 

DU 2D DEGRÉ



Préparer une licence adaptée

Passer un concours de recrutement  
de professeur du 2d degré en L3

Quelles épreuves ?

Capes
Capeps
Capet
CAPLP

Deux épreuves écrites d’admissibilité
Exclusivement disciplinaires, elles ont pour objectif d’évaluer les connaissances du candidat 
et sa capacité d’analyse à partir de documents.

Deux épreuves orales d’admission
Elles consistent en un exposé disciplinaire suivi d’un échange avec le jury et un entretien 
de motivation. Elles permettent d’évaluer les qualités d’expression et de clarté du 
candidat, ainsi que sa capacité d’interaction avec le jury, mais aussi son sens du service 
public.

Quels concours ?

Certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement  
du second degré (Capes)

Pour enseigner au collège  
ou au lycée général

Certificat d’aptitude au professorat d’éducation physique  
et sportive (Capeps)

Pour enseigner l’éducation 
physique et sportive (EPS)  
dans un collège ou lycée

Certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement technique 
(Capet)

Pour enseigner dans un lycée 
technologique

Sections d’enseignement général (anglais/langues vivantes,  
économie et gestion, langues vivantes/lettres, lettres/histoire- 
géographie, mathématiques/physique-chimie) du certificat  
d’aptitude au professorat de lycée professionnel (CAPLP)

Pour enseigner dans un lycée 
professionnel

Pour devenir professeur au collège ou au lycée, il est judicieux de choisir une licence en lien avec la ou l’une 
des disciplines qui seront enseignées. Certaines licences peuvent proposer un parcours enseignant dans 
cette ou ces disciplines ou un parcours préparation aux concours.

Des modules de préparation aux concours de recrutement de professeur du 2d degré sont par 
ailleurs proposés aux étudiants de licence :
→ préparation, à partir des exemples de sujets élaborés par le ministère de l’Éducation nationale, 
aux deux épreuves d’admissibilité écrites ;
→ préparation aux épreuves orales d’admission (exposé et entretien).
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Les dates clés pour s’inscrire en licence

→ 17 décembre 2025 :  
ouverture de la carte des formations 2026  
sur Parcoursup

→ 1er avril 2026 :   
date limite pour compléter son dossier  
et confirmer ses vœux

→ 19 janvier 2026 : 
début des inscriptions et de la formulation 
des vœux

→ 11 juillet 2026 :  
fin de la phase d’admission principale

→ 12 mars 2026 :  
date limite pour formuler ses vœux

→ 10 septembre 2026 :  
fin de la phase complémentaire



530 h de formation
Un tiers du temps en stage  
d’observation en établissement, 
soit l’équivalent de 12 semaines

M1 M2

250 h de formation
Mise en responsabilité à mi-temps 
devant élèves, soit l’équivalent  
de 18 semaines

33 %

67 % 
50 % 50 % 

Poursuivre sa formation en master 
enseignement et éducation (M2E)

Les lauréats du Capes, Capeps, Capet et CAPLP entrent en master enseignement et éducation,  
mention professorat du 2d degré, qui les prépare à exercer dans les collèges et lycées.

→ Une rémunération progressive du master  
à la prise de poste

En 1re année de master enseignement  
et éducation en tant qu’élève fonctionnaire

En 2e année de master enseignement  
et éducation en tant que fonctionnaire stagiaire

En tant que professeur de collège ou de lycée à la sortie du master

Près de 1 400 € nets/mois

Près de 1 800 € nets/mois

Minimum 2 100 € nets/mois

→ Une découverte progressive du métier en deux ans
Le M2E prépare concrètement à l’exercice du métier de professeur de collège ou de lycée, puisqu’il combine 
heures de formation, stages, mises en responsabilité devant élèves et tutorat.
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devenirenseignant.gouv.fr

Pour des conseils pratiques 
et personnalisés sur le métier 
et la formation de professeur, 

abonnez-vous à  
la lettre d’information


